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Avis au lecteur : L’orthographe de certains documents reçus pour publication ne peut être corrigée par notre équipe de rédaction. 
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Veuillez prendre note que le 

bureau Municipal sera fermé 

mardi le 11 novembre 2025 

pour le jour du souvenir.  

Bon congé à tous ! 
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Informations municipales Qu’est-ce qu’un plan climat et pourquoi ça nous concerne? 

 
Les changements climatiques ne sont plus une menace lointaine : ils se manifestent déjà chez 

nous, au Témiscamingue, par des phénomènes plus fréquents comme les précipitations mixtes, 

les redoux hivernaux ou les vagues de chaleur. Pour y faire face, la MRC de Témiscamingue a 

entrepris une démarche importante : l’élaboration de son Plan climat. 

 

Mais qu’est-ce qu’un plan climat exactement ? 

 

C’est une feuille de route locale qui vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre, 

s’adapter aux impacts climatiques, et améliorer la qualité de vie. Cela peut passer par des 

actions concrètes comme améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments, favoriser le 

transport actif (marche, vélo), réduire les déchets ou repenser l’aménagement de notre 

territoire. 

 

Ce plan n’est pas élaboré dans un bureau fermé : il s’appuie sur la réalité du territoire et 

l’implication des citoyens, des municipalités, des entreprises et des organismes. 

 

Le Plan climat de la MRC est en cours de développement et se veut collectif, mobilisateur et 

concret. Il représente une opportunité d’agir ensemble pour protéger notre environnement, 

notre santé et notre économie locale. 

 

Ce plan climat, c’est notre occasion d’unir nos forces pour protéger ce qui nous est cher : notre 

territoire, notre qualité de vie et les générations à venir. 
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Informations municipales 
 

CONTENEURS DANS LES COURS DES CITOYENS 
 

La municipalité de Lorrainville rappelle à ses citoyens qu'un règlement encadre l'installation de bâtiments 
complémentaires de type « conteneur » sur les terrains privés. 

Conformément au Règlement de zonage 05-08-95 article 4.5, toute personne souhaitant installer un 
conteneur doit préalablement obtenir un permis auprès de la municipalité.  

De plus, pour assurer la conformité avec la réglementation, des modifications esthétiques doivent être 
apportées aux conteneurs. 

Règlement de zonage 05-08-95 article 4.5 

 

Un permis de bâtiment complémentaire est obligatoire pour l’implantation d’un 
conteneur. 

Les conteneurs ne doivent pas être lettrés. Leur apparence extérieure doit être faite avec 
des matériaux extérieurs identiques ou en harmonie de texture et de couleur avec ceux 
des bâtiments existants (principal ou accessoire) ou, si le revêtement extérieur est 
différent, il doit avoir la même teinte que celui des bâtiments existants. Les conteneurs 
devront être esthétiques selon la notion de la municipalité, c’est-à-dire avoir belle 
apparence, s’harmoniser avec les bâtiments autour et ne pas dégrader le paysage. 
L’apparence extérieure doit donner un aspect de propreté, être durable, nécessiter peu 
d’entretien et participer à la mise en valeur de la propriété. Pour les conteneurs, le 
revêtement extérieur ou l’utilisation de couleurs qui auraient pour effet de dégrader la 
qualité visuelle du voisinage ne respecte pas la notion d’esthétique.  

 

La municipalité insiste également sur le respect des distances minimales par rapport aux propriétés 
voisines et à la voie publique lors de l'installation de ces structures. 

 

Des sanctions en cas de non-conformité 

 

En cas de non-conformité, la municipalité pourrait exiger le retrait du conteneur aux frais du propriétaire et 
imposer des sanctions, dont une amende pouvant atteindre 1 000 $ pour dégradation du paysage. 

La municipalité encourage donc tous les résidents à prendre les mesures nécessaires avant toute 
installation et à contacter les services municipaux pour toute question au 819 625-2167 ou à l’adresse 
courriel lorrainville@lorrainville.ca  



LE LIEN PAGE  5 

 

 

Informations municipales 



PAGE  6 NOVEMBRE 2025 

 

 

Informations municipales 
Avis aux citoyens  

 

Nos compagnons à quatre pattes adorent se dégourdir les pattes et dire bonjour à 

tout le monde. Pour que ces rencontres restent agréables et sécuritaires pour tous, 

la municipalité de Lorrainville rappelle qu’il est obligatoire de garder votre chien en 

laisse dans les endroits publics tels que les parcs, les haltes et les espaces 

communs. 

Nous vous invitons aussi à profiter pleinement de notre parc à chiens, spécialement 

aménagé pour permettre à vos fidèles compagnons de courir, jouer et socialiser en 

toute liberté. 

Merci de contribuer à un environnement harmonieux, où la cohabitation entre 

humains et toutous se fait avec plaisir et respect! 
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Dans la nuit du samedi 1er au 
dimanche 2 novembre 2025 
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Paniers de Noël : un geste concret de solidarité pour toute la population du Témis-

camingue 

 

Le Regroupement d’Entraide sociale du Témiscamingue (REST) lance une nouvelle édition de 

l’Opération Paniers de Noël, une tradition bien ancrée dans la région. Chaque année, cette ini-

tiative permet d’apporter un peu de réconfort et de joie aux familles vivant une période plus 

difficile, en leur offrant des paniers remplis de denrées essentielles pour le temps des Fêtes. 

 

Collecte de denrées non périssables 

Du 3 novembre au 4 décembre 2025, la population est invitée à participer à cette grande 

chaîne de solidarité en déposant des denrées non périssables au bureau municipal de Lor-

rainville, situé au 2, rue St-Jean-Baptiste Est. Chaque contribution, aussi modeste soit-elle, 

aide à composer des paniers qui feront une réelle différence dans la vie de plusieurs familles 

du Témiscamingue. 

 

Un bilan qui témoigne de la générosité d’ici 

L’an dernier, grâce à la participation de toute la communauté, 309 paniers ont été distribués 

sur l’ensemble du territoire, rejoignant plus de 633 personnes. Ce succès démontre une fois 

de plus la force du cœur collectif de notre région et l’importance de l’entraide locale. 

 

Inscriptions pour recevoir un panier 

Les gens qui souhaitent bénéficier d’un panier peuvent s’inscrire entre le 3 novembre et le 4 

décembre 2025. Pour ce faire, il suffit de contacter la ligne des Paniers de Noël au 819 629-

3322 
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Faisons briller la solidarité 

Le temps des Fêtes, c’est avant tout le moment de partager et de prendre soin les uns des 

autres. Ensemble, faisons en sorte que chaque famille du Témiscamingue puisse vivre un Noël 

empreint de chaleur et d’espoir. 

 

Pour toute question, pour faire un don ou pour offrir votre aide bénévole, contactez le REST au 

819 622-0765, poste 200. 

Merci du fond du cœur à tous ceux et celles qui, année après année, rendent cette belle 

opération possible. 

 

 

Nadielle Morissette Turcotte 
Responsable des Paniers de Noël  
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Prochaine réunion du conseil municipal 
 

18 NOVEMBRE 2025, LA SÉANCE SE TIENDRA À LA SALLE DU CONSEIL 
 
Pour plus d’informations, consultez le site Internet de la municipalité  
à l’onglet : « Avis publics ». 
      www.lorrainville.ca  

Informations municipales 
Bureau municipal  

Horaire du bureau municipal :  

Du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 9 h à 12 h sur 
rendez-vous seulement. 

Prendre note que le bureau municipal sera FERMÉ mardi le 11 novembre 2025 pour 

le jour du souvenir. 

 

 
Jeudi 18 h 30 à 20 h 30 

 
 
 

Aide-mémoire 
Échéance du prochain versement de taxes :  

1er novembre 2025 

 

Abris d’autos : 

(règlement n
o
 05-08-95 - article 4.7 point 3) 

 

Ces abris (les 2 parties : structure et plastique) 
sont prohibés entre le 1

er
 mai et le 1

er
 octobre. 

Abris d’autos permis à partir du 2 octobre. 
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Le conseil d’administration 2025-26 se compose de : 

 

Martial Gagnon, Président Suzanne Labonté, Vice-présidente Camille Gélinas, Secrétaire                                                         

Diane Bisson Rheault, Trésorière Joanne Brouillard, administratrice Marc Bellehumeur et  André Fleury, 

administrateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mettez à votre agenda notre souper/soirée de Noël qui se tiendra le samedi 6 décembre 2025. Les cartes sont 

présentement en vente auprès des administrateurs. Notre DJ Yves Bertrand saura nous distraire pour la soirée 

dansante. 

 

Si nous voulons aider à l’environnement, pourquoi ne pas opter pour la carte virtuelle FADOQ. Voici les étapes 

pour adhérer ou renouveler votre carte avec le Club du Bonheur identifié par J : 001 

 

1. Pour adhérer par le site web: https://www.fadoq.ca/reseau/inscription-en-ligne Cliquez sur Nouvelle 

adhésion ou Renouvellement, remplissez vos coordonnées, choisissez la carte virtuelle (elle est gratuite 

et disponible immédiatement). Choisissez la durée de l’adhésion : 1 an = 30$, 2 ans = 55$, effectuez le 

paiement en ligne par carte de crédit. 

2. Pour adhérer à votre carte virtuelle par application mobile FADOQ : Téléchargez l’application mobile 

FADOQ sur votre téléphone iPhone: App Store ou Android : Google Play, ouvrez l’application et cliquez sur 

l’onglet MA CARTE, entrez votre numéro de membre FADOQ, date de naissance, code postal, si votre 

carte est expirée cliquez sur renouveler, choisissez la durée souhaitée 1 an ou 2 ans, puis payez. 

 

Si vous avez besoin d’aide pour adhérer ou renouveler virtuellement contactez : 

Martial Gagnon au 819 629-1697, Diane Bisson Rheault 705 358-2844 

 

Vous pouvez aussi renouveler directement au bureau régional de la FADOQ à Ville-Marie. 

N’oubliez pas nos activités hebdomadaires : Salle de billard 7 

jours/semaine en après-midi, baseball poche les lundis après-midi 

13h et le palais américain les mercredis après-midi 13h. 

Pour réservations de notre salle, s’adresser à : 

Camille Gélinas 819 625-3776 

 

https://www.fadoq.ca/reseau/inscription-en-ligne
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Date limite pour l’envoi de documents  
à paraître dans la prochaine édition : 

20 novembre 2024 
 

Veuillez nous aviser si vous voulez faire 

 partie de la liste de rappel à tous les mois. 

 

Courriel : adjointe@lorrainville.ca 
 

Bulletin d’information 

de la municipalité de Lorrainville 

 

2, rue St-Jean-Baptiste Est 

Lorrainville (Québec) J0Z 2R0 

Téléphone : 819 625-2167  

 

Pour ce faire, vous devez acheminer votre 
article et les images par courriel à : 
 

adjointe@lorrainville.ca 
 

La rédaction du journal Le Lien ne s’engage 
à publier aucun article reçu. 

La pertinence des sujets et son intérêt 
général pour la communauté demeurent 
les critères de base pour la sélection des 
articles qui sont publiés. 
 
 

NOTE : L’orthographe, les images et documents en PDF, 
sont de la responsabilité de l’auteur. Ils ne peuvent être 
corrigés par l’équipe de rédaction. 

Vous désirez faire publier un article? 

Vous avez une bonne nouvelle ou 

des bons coups à communiquer? 

Pour tout savoir sur la  

municipalité de  
Lorainville : 

www.lorrainville.ca  
ou suivez-nous sur  

Facebook 

Imprimé et distribué le  28 octobre 2025 

LE PROCHAIN LIEN COUVRIRA LE 

MOIS  

DE DÉCEMBRE 2025 

Stationnement en hiver :  

(règlement n° 07-08-97 - article 8)  

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur le 

chemin public entre 23 h et 7 h du 15 novembre au 1
er

 avril 

inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalité.  


